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 LIVRET 
RIFSEEP 
des Adjoints administratifs 

 Septembre 2015 

 

 

Présentation du RIFSEEP 
 
 

Régime Indemnitaire de Fonctions, de Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel, depuis le 1er décembre 2014 est appliqué à 
tous les adjoints administratifs du ministère de la Défense sauf aux agents 
n’appartenant pas au corps des Adjoints Administratifs du ministère de la 
Défense mis en Position Normale d’Activité (PNA) dans un service du 
ministère de la défense ou mis à disposition. 
 
Le Régime Indemnitaire de Fonctions, de Sujétions, de l’Expertise et de 
l’engagement Professionnel est composé de 2 primes distinctes : 

 L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) «garantie» ; 
(indemnité principale versée mensuellement) 

 Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) «aléatoire». 
 
L’IFSE est cumulable avec : 

 L’indemnité de sujétions ponctuelles liées à la durée du travail 
 Les dispositifs compensant  les pertes du pouvoir d’achat (ex : indemnité 

différentielle, garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA)…) 
 

 La NBI (Nouvelle Bonification Indiciaire) étant un supplément d’indice de 
traitement continuera d’être versée aux agents distinctement de l’IFSE. 
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Indemnité de Fonctions,  
de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 

 

 Répartitions des emplois des adjoints administratifs 
 

Les Fonctions occupées par les Adjoints Administratifs sont réparties en 2 groupes et cette répartition est 
indépendante du grade. Seule l’affectation sur un emploi détermine le classement dans l’un des deux groupes : 
  

Groupe 1 Groupe 2 

- Régisseurs d’avances et de recettes 
- Au sein des services payeurs, les décompteurs de 

paie de personnel civil (PSOP) 
- Au sein des CMG, les gestionnaires administratifs et 

gestionnaires de paie de personnel civil (GA/payeurs 
PSOP) 

- Au sein du SPAC Paris, les gestionnaires 
administratifs et gestionnaires de paie de personnel 
civil ou de personnel militaire et les liquidateurs de 
rémunération de personnel militaire en paiement 
avec ordonnancement préalable (PAOP) 

- Au sein du Centre d’Administration Ministériel des 
Indemnités de déplacement (CAMID) de Brest et 
Denain et du SPAC Lille, les agents exerçant les 
fonctions de décompte ou de vérification de 
décompte de droits financiers individuels 
(indemnité de changement de résidence, frais de 
mission)  

- Concernant la paie des militaires (solde et primes 
militaires), les fonctions de décompte ou de 
vérification de décompte de droits financiers 
individuels 

- Utilisateurs du logiciel CHORUS détenteur d’une 
licence MP3, MP5, MP9 responsable obligatoire 
pour l’exercice de leurs fonctions 

- Fonction d’encadrement 
- Secrétaire du chef d’organisme, pour les services 

déconcentrés 
- Pour l’administration centrale, les agents exerçant a 

minima la fonction de secrétaire d’un chef de 
service ou d’une autorité militaire d’un niveau 
équivalent ou supérieur 

- Au sein de l’Agence de Reconversion de la Défense, 
conseillers défense mobilité 

- Certains emplois marché/achat. 

Tous les autres emplois 

ne relevant pas du groupe 1. 

 

Le fait d’occuper les fonctions du titulaire (pendant son absence) ne permet pas de modifier le groupe d’appartenance 
de l’emploi de l’agent qui fait le remplacement. 
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 Les montants minimaux par grade, plafonds réglementaires par groupe  
      et socles indemnitaires 
 
 

o Les plafonds 

réglementaires  

de l’IFSEE des Adjoints 

Administratifs 

Groupe de fonctions 
Administration Centrale 

(montant brut/an) 
Services déconcentrés 

(montant brut/an) 

Groupe 1 
 

Groupe 1 
Agent logé NAS 

12 150 € 
 

7 560 € 

11 340 € 
 

7 090 € 

Groupe 2 
 

Groupe 2 
Agent logé NAS 

11 880 € 
 

7 425 € 

10 800 € 
 

6 750 € 

 
 

o Les Socles  
indemnitaires des 
Adjoints 

Groupe de fonctions 
Administration Centrale 

(montant brut/an) 
Services déconcentrés 

(montant brut/an) 

Groupe 1 5 730 € 4 714,41 € 

Groupe 2 4 730 € 3 714,41 € 
 

Notation 

La catégorisation ne doit être, en aucun cas, mentionnée dans le CREP (Compte-Rendu d’Entretien Professionnel). 
 

Etablissements Publics Administratifs (EPA) 
Ils disposent d’une catégorisation propre pour tenir compte de la spécificité de leurs missions et organisations. Cette 
catégorie doit être communiquée aux agents et aux représentants du personnel. 
 
 

 

 Notification aux agents du groupe et du montant de l’IFSEP 
 
Obligation de notifier à l’agent le groupe dans lequel il se trouve lors d’une affectation (recrutement, mobilité, 
détachement, Position Normale d’Activité (PNA), réintégration, mobilité…). 

 Cette notification est inscrite dans l’arrêté d’affectation. 
 
Lors d’un changement d’emploi, la catégorisation ne sera donnée à l’agent qu’après la validation du référent 
employeur ou de l’Autorité Locale d’Emploi (ALE), auprès du CMG ou SPAC. 
 
 

 

 Recrutement 
 
Les agents percevront, dès leur nomination, le montant de l’IFSE correspondant aux socles indemnitaires de leur 
emploi d’affectation. 
 

o Recrutement avec  
et sans concours 

 

Groupe de fonctions 
Administration Centrale 

SOCLE indemnitaire 
(montant brut/an) 

Services déconcentrés 
SOCLE indemnitaire 
(montant brut/an) 

Groupe 1 5 730 € 4 714,41 € 

Groupe 2 4 730 € 3 714,41 € 
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o Recrutement au titre 
des travailleurs 
handicapés 

Pendant l’année de stage, l’agent ne peut pas bénéficier du RIFSEEP car il est 
agent contractuel mais la rémunération doit être déterminée comme s’il 
percevait une prime équivalente à un Adjoint Administratif issu du concours. 
 

Dès titularisation dans le corps des  Adjoints  Administratifs, l’agent perçoit 
l’IFSE. Le mondant correspondra au socle indemnitaire de leur emploi 
d’affectation (tableau ci-dessus). 

 
 

Le CMG SPAC doit notifier à l’agent le groupe IFSE de leur emploi d’affectation de façon simultanée  
avec l’arrêté de nomination dans le corps des Adjoints Administratifs du ministère de la Défense. 

 
 

 

 Détachement entrant et Intégration directe de fonctionnaires dans le corps 
des adjoints administratifs du ministère de la Défense 

 
Le montant de l’IFSE sera, au ministère de la Défense, dans la limite des plafonds réglementaires applicable : 
  

IFSE perçue 
Ministère d’origine 

IFSE applicable 
Ministère de la Défense 

꞊  SOCLE  Socle de l’emploi 

 SOCLE  IFS d’origine 

 

. Adjoint Administratif d’un autre ministère (FPE) qui ne percevait pas encore l’IFSE, le CMG ou SPAC s’adresse à la 
DRH-MD/RSSF pour connaître le montant de l’IFSE (situation transitoire) 
 

. Adjoint Administratif de la Fonction Publique Territoriale ou Hospitalière 
Le CMG ou SPAC s’adresse à la DRH-MD/RSSF pour connaître le montant de l’IFSE à attribuer. 
 

Par la suite, l’IFSE des fonctionnaires détachés ou intégrés dans le corps des Adjoints Administratifs évoluera dans les 
mêmes conditions que les adjoints administratifs du ministère de la défense. 

 

. Promotions de grade lors d’un détachement 
Il y a revalorisation du montant de l’IFSE. Mêmes conditions qu’un changement de grade.꞊ 

 
 

. Renouvellement du détachement ou intégration (sans changement de poste, de grade, de corps ou 
d’emploi) 
 

 Pas d’impact sur le montant de l’IFSE. 
 

Le CMG ou SPAC doit notifier à l’agent le groupe IFSE de leur emploi d’affectation par arrêté. 

 
 

. Militaires détachés dans un corps de fonctionnaires (article L 4139-1 ; 4139-2 et 4139-3) 
 

Les dispositions en tant que détachés entrant + intégration ne s’appliquent pas pour les militaires car ils sont en 
situation de recrutement dans un corps de fonctionnaires. 
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 Position Normale d’Activité entrante (PNA) 
 
 

Les agents d’un autre ministère (FPE) affectés au ministère de la Défense restent gérés par les dispositions statutaires 
et indemnitaires de leur corps d’origine. 

 
Les agents sont rémunérés par l’administration d’accueil. Les règles de gestions pour l’indemnitaire sont celles de 
l’administration d’accueil. De plus, le groupe de l’IFSE + fixation du montant de l’IFSE est aussi déterminé par le 
ministère d’affectation et le cas échéant le Complément Indemnitaire Annuel (CIA). 

 
 

 Etapes transitoires pour un Adjoint Administratif en PNA 
 
- Agent venant d’un ministère qui n’applique pas le RIFSEEP 
        CMG ou SPAC doit demander à la DRH-MD/RSSF de déterminer, au vu des primes perçues par 

l’administration d’origine, celles dont le versement est maintenu ou supprimé et celles dont le versement 
est converti en IFSE. La DRH-MD fixe le montant à verser. 

 
-    Agent provenant d’un ministère appliquant le RIFSEEP 

Le montant de l’IFSE au ministère de la défense sera : 
 

      Egal au montant de l’IFSE perçue dans le ministère d’origine dans la limite des plafonds réglementaires 
applicables au groupe IFSE auquel est rattaché l’emploi de l’agent. 

 
        Egal au socle indemnitaire du groupe IFSE auquel est rattaché l’emploi de l’agent si celui-ci est supérieur à 

l’IFSE perçu dans le ministère d’origine. 

 
- Agent en Position Normale d’Activité (PNA) venant d’un ministère ne pratiquant pas le RIFSEEP puis 

mettant, en œuvre, ultérieurement ce régime indemnitaire. 
Le CMG ou SPAC s’adresse à la DRH-MD RSSF pour connaître le montant de l’IFSEEP. 
 

 
Par la suite, le montant d’IFSE des agents en PNA évolue selon les mêmes modalités que celles applicables aux 
Adjoints Administratifs du ministère de la Défense. 
 

Le CMG ou SPAC notifie à l’agent le groupe de l’emploi d’affectation par arrêté d’affectation. 
 
 

 

 Mise à disposition sortante (MAD) 
 
L’agent en Mise à Disposition demeure dans son corps d’origine est réputé à occuper son emploi au sein du ministère 
de la défense mais il exerce des fonctions hors du service où il a vocation à servir, continue à percevoir sa 
rémunération. 
La catégorisation de l’emploi de l’agent et le montant de son IFSE restent inchangés. 

 
. Agent bénéficiant d’un changement de grade pendant la période de MAD, son IFSE est revalorisée au même titre 
qu’un agent en poste au ministère de la Défense. 

 
. Agent pratiquant une mobilité interne au ministère de la Défense, son temps passé en MAD est pris en compte pour 
apprécier la durée sur l’emploi d’origine. 
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 Réintégration après un détachement sortant, PNA sortante 
 
 

Pour bénéficier des mesures, l’agent doit réintégrer le corps des Adjoints Administratifs du ministère de la Défense 
et soit affecté sur un emploi du ministère de la Défense. 
 

Le montant de l’IFSE de l’agent est égal soit au : 
 

o Réintégration  
AVANT 3 années  
sur un emploi du même 
groupe que celui occupé 
avant son détachement ou 
à une Position Normale 
d’Activité (PNA) 

 

. Montant de l’IFSE (ou autre prime 
ayant vocation à intégrer l’IFSE) 
attribué avant le placement en 
détachement ou Position Normale 
d’Activité. 

. Montant de primes versé par 
l’administration d’origine dont il 
provient si ce dernier est supérieur à 
celui qui était le sien avant d’effectuer 
cette mobilité (dans la limite des 
plafonds réglementaires au groupe IFSE 
auquel est rattaché l’emploi 
d’affectation de l’agent). 
Si l’agent de bénéficiait pas d’IFSE 
pendant son détachement, seul le 
montant des primes ayant la même 
nature que l’IFSE peut être maintenu.  

 

Le CMG ou SPAC notifie aux agents le groupe IFSE de leur emploi d’affectation par arrêté. 
 
 

o Réintégration 
APRES 3 années 
sur un emploi du même 
groupe que celui occupé 
avant son détachement ou 
à une Position Normale 
d’Activité (PNA) 
 

Le montant de l’IFSE de 
l’agent est égal soit au :  

. Montant de l’IFSE attribué avant le 
placement en détachement ou 
Position Normale d’Activité avec un 
ajout de 500 € brut/an soit 
41,66 €/mois, à compter de la date 
d’affectation. 

. Montant de primes versé par 
l’administration d’origine si celui-ci est 
supérieur au montant indiqué ci-dessus 
dans la limite des plafonds 
réglementaires appliqués au groupe 
auquel est rattaché à l’emploi 
d’affectation. 
Si l’agent de bénéficiait pas d’IFSE 
pendant son détachement, pourra être 
maintenues seulement, les primes de 
rendement, la prime de sujétions, la 
prime de régisseur ou d’informatique, 
l’indemnité d’administration et de 
technicité ayant, pour vocation 
d’intégrer l’IFSE. 

 

Le CMG ou SPAC notifie à l’agent, le groupe de l’emploi d’affectation via l’arrêté d’affectation. 
 

 

o Réintégration sur un 
emploi du groupe 
supérieur à celui occupé 
avant son détachement ou 
PNA sortante 

 

Lors de sa réintégration  
dans le corps des  

Adjoints Administratifs du 
ministère de la Défense,  

le montant de l’IFSE de l’agent 
est égal soit au : 

. Montant de l’IFSE (ou autres primes 
ayant vocation à intégrer l’IFSE) 
attribué avant le détachement avec 
un ajout de 1 000 € brut/an, soit 
83,33 €/mois, à compter de la date 
d’affectation. 

. Montant de prime versé par 
l’administration d’origine si celui-ci est 
supérieur au montant indiqué ci-dessus 
dans la limite des plafonds 
réglementaires appliqués au groupe. 
Si l’agent ne bénéficiait pas d’IFSE 
pendant son détachement, pourra être 
maintenu, seulement, le montant des 
primes ayant, pour vocation d’intégrer 
l’IFSE. 

 

Le CMG ou SPAC notifie à l’agent, le groupe de l’emploi d’affectation via l’arrêté d’affectation. 
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o Réintégration sur un 
emploi du groupe inférieur 
à celui occupé avant son 
détachement ou PNA 
sortante 

 
L’agent réintègre 

le ministère de la Défense  
sur un emploi  

du groupe inférieur à celui  
qu’il occupe avant  
son détachement,  

le montant de l’IFSE de l’agent 
est égal soit au : 

 

. Montant de l’IFSE (ou autres 
primes ayant vocation à intégrer 
l’IFSE) attribué avant son 
détachement ou position 
normale d’activité. 

. Montant de prime versé par 
l’administration d’origine si celui-ci est 
supérieur au montant indiqué ci-dessus 
dans la limite des plafonds réglementaires 
appliqués au groupe. 
Si l’agent ne bénéficiait pas d’IFSE pendant 
son détachement, pourra être maintenues, 
seulement, les primes ayant, pour vocation 
à intégrer l’IFSE. 

 

Le CMG ou SPAC notifie à l’agent, le groupe de l’emploi d’affectation via l’arrêté d’affectation. 

 
 

 

 Réintégration après un congé parental ou une disponibilité 
 
 
Il est impératif de réintégrer le corps des adjoints administratifs et être affecté sur son emploi d’origine ou un nouvel 
emploi du ministère de la défense. 
 
 

o Réaffectation  
sur l’emploi d’origine 

 
Deux possibilités : 

Pour l’agent placé en congé 
parental ou disponibilité :  

 

APRES le 1er décembre 2014 AVANT le 1er décembre 2014 

Il conserve son IFSE attribuée avant 
le placement en congé parental ou 
disponibilité et sa catégorisation de 
son emploi est inchangée. 

 

Dès que la date de retour de l’agent 
est connue, le référent employeur ou 
l’Autorité Locale Employeur (ALE) 
transmet au CMG ou SPAC la fiche de 
poste, une proposition de 
catégorisation et si l’emploi relève du 
groupe 1, le chef d’établissement 
établit une attestation signée. 

 

         Le montant de l’IFSE correspondant : 
 
 

Agent affecté  
sur un emploi Groupe 2 

Agent affecté  
sur un emploi Groupe 1 

Attribution du socle indemnitaire du 
groupe d’emploi accordé  
 
OU 
 
Maintien du montant des primes 
perçu avant la disponibilité ou le 
congé parental si celui-ci est 
supérieur au socle indemnitaire. 

 
Majoration de 1 000 € brut/an 

dans la limite du plafond 
réglementaire afférent au nouvel 

emploi d’affectation 

 

Le CMG ou SPAC notifiera à l’agent son groupe IFSE selon le modèle de lettre mis en place 
lors du changement de régime indemnitaire. 
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o Affectation  
sur un nouvel emploi 

A l’issue d’un congé parental ou disponibilité, l’IFSE de l’agent évolue selon 
les modalités et les conditions de la mobilité interne. 
 

Une éventuelle revalorisation peut s’ajouter au montant de l’IFSE (ou prime 
ayant vocation d’intégrer l’IFSE) que l’agent percevait avant sa disponibilité 
ou congé parental. 
 

Mais attention, le congé parental ou disponibilité n’est pas considéré 
comme une durée d’affectation sur l’emploi d’origine. 

 

Le CMG ou SPAC notifiera à l’agent, le groupe de l’emploi d’affectation via l’arrêté d’affectation.  
 
 

 Affectation à l’issue d’un congé restructuration 
 
A l’issue du congé de restructuration et affecté sur un nouvel emploi d’Adjoint Administratif du ministère de la 
Défense et relevant du même périmètre d’affectation ou avec intégration du périmètre des Services Déconcentrés, 
le montant de l’IFSE est : 
 

 Majoré de 1000 €, si l’agent effectue une mobilité sur un emploi du groupe supérieur ; 
 Majoré de 500 €, si l’agent effectue une mobilité sur un emploi du même groupe (sans condition de durée 

sur le précédent poste) ; 
 Maintenu, si l’agent effectue une mobilité sur un emploi du groupe inférieur. 

 

Par contre, si l’agent est affecté sur un nouvel emploi avec intégration du périmètre centrale (AC), le montant de 
l’IFSE est revalorisé sans prendre en compte la durée d’affectation sur l’emploi d’origine mais dans la limite du 
plafond réglementaire de l’IFSE du nouvel emploi d’affectation. 
 

Le CMG ou SPAC notifiera à l’agent, le groupe de l’emploi d’affectation via l’arrêté d’affectation. 
 
 

 Affectation à l’issue d’une affectation à l’étranger ouvrant droit à l’identité de 
Résidence à l’Etranger (IRE) 

 

Un Adjoint administratif affecté à l’étranger avec l’IRE, avec retour en France sur un nouvel emploi d’adjoint 
administratif au ministère de la Défense, le montant de l’IFSE est : 
 
 

. Si l’Adjoint administratif est, avant un délai de 3 ans à l’étranger,  
affecté en France sur un emploi du même groupe que celui occupé préalablement à son affectation à l’étranger, 
 

 le montant de son IFSE est égal au montant de l’IFSE (ou autre prime ayant vocation à intégrer l’IFSE) attribué 
avant son affectation à l’étranger. 

. Si l’Adjoint administratif est, après 3 années d’affectation à l’étranger,  
affecté en France sur un emploi du même groupe que celui occupé avant son affectation à l’étranger,  
 

 le montant de son IFSE est égal au montant de l’IFSE (ou autre prime ayant vocation à intégrer l’IFSE) attribué 
avant son affectation à l’étranger auquel il est ajouté 500 € brut/an soit, 41,66 € brut/mois, à compter de la 
date d’affectation. 

. Si l’Adjoint administratif est affecté en France sur un emploi du groupe supérieur à celui occupé avant son 
affectation à l’étranger,  
 

 le montant de son IFSE est égal au montant de l’IFSE (ou autre prime ayant vocation à intégrer l’IFSE) attribué 
avant placement en détachement auquel il est ajouté 1000 € brut/an soit, 83,33 € brut/mois, à compter de 
sa date d’affectation. 

. Si l’Adjoint administratif est affecté en France sur un emploi relevant du groupe inférieur à celui occupé avant son 
affectation à l’étranger,  
 

 le montant de l’IFSE est égal au montant de l’IFSE (ou autre prime ayant vocation à intégrer l’IFSE) attribué 
avant placement en détachement ou Position Normale d’Activité (PNA). 
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 Situation particulière 
Pour les adjoints administratifs détachés dans un établissement du ministère de la Défense implanté à l’Etranger 

(ONAC en Algérie, Maroc, Tunisie), la durée d’affectation ne peut excéder 4 ans maximum (2 ans renouvelable 
une fois).  
 
En cas de mobilité vers un emploi de même niveau en France, l’IFSE des Adjoints administratifs, affectés dans un 
établissement du ministère de la Défense sera majorée de 500 € Brut/an soit, 41,66 € brut/mois, à compter de 
la date d’affectation sur le nouvel emploi même si l’agent n’a pas été affecté 3 ans sur son précédent poste dans 
la limite du plafond réglementaire de l’IFSE du nouvel emploi. 
 

Cette majoration s’applique seulement si la mobilité se fait après 2 ans et plus d’affectation dans un 
établissement du ministère de la Défense à l’Etranger. 

 
Le CMG ou SPAC notifie à l’agent, le groupe de l’emploi d’affectation via l’arrêté d’affectation. 

 
 
 
 
 

Evolution du montant de l’IFSE 

 
L’article 3 du décret du RIFSEEP prévoit que l’IFSE peut faire un réexamen en cas : 

 de Changement de fonctions, 
 de changement de grade, 
 au moins tous les 4 ans. 

 
 

 Mobilité interne au ministère de la Défense 
 
. Si mobilité fonctionnelle avec évolution des fonctions ou mobilité géographique avec un changement de résidence 
administrative, L’IFSE peut faire l’objet d’un réexamen. 
 
Particularités : 
 

1) Transfert d’un ou d’un groupe d’agents d’un service à un autre service sans changement de fonctions, dans le 
cadre d’une réorganisation de services et qui implique un transfert d’emplois : n’ouvre pas droit à une 
revalorisation de l’IFSE. 

2) Changement de poste d’un agent au sein d’un même service sans changement de service payeur ou de 
gestionnaire : c’est une mobilité avec un réexamen de l’IFSE si les fonctions de l’agent ont évolué. 

 
Toute mobilité, même interne au service, doit obligatoirement être notifiée à l’agent par un arrêté d’affectation sur 
lequel sera précisé le groupe IFSE du nouvel emploi. 
 
Le groupe de l’IFSE doit être identique pour le successeur du poste sauf si des modifications importantes de l’emploi 
ont été apportées. 
 

FORCE OUVRIERE conseille à l’agent d’être vigilant pour que son arrêté d’affectation lui soit remis. 
 

«Déplacement d’office» est une sanction disciplinaire qui ne donne pas lieu à une majoration de l’IFSE 
mais à son maintien. Le groupe sera notifié à l’agent. 
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o Mobilité sur un emploi  
du groupe inférieur 

 

L’agent qui effectue une mobilité dont le poste relève du groupe 1 vers un 
emploi du groupe 2, celui-ci conserve son IFSE dans la limite du plafond 
réglementaire du nouveau groupe. 

 
A compter de la date d’affectation sur le nouvel emploi, le CMG ou SPAC modifie et notifie à l’agent,  

le groupe de son nouvel emploi via l’arrêté d’affectation. 
 

 

o Mobilité sur un emploi  
du même groupe  
sans changement de 
périmètre 
(Centrale ou services 
déconcentrés) 

 
Si l’agent change d’affectation, sans changement de Périmètre : 

 (Administration Centrale restant Administration Centrale 
Services déconcentrés restant Services déconcentrés) 

 
Maintien de l’IFSE d’origine 

 
 

 

o Mobilité non liée  
aux restructurations 

Lorsqu’un agent change de fonctions pour occuper un emploi relevant du 
même groupe «IFSE», il bénéficie si affectation de 3 ans et + sur son 
précédent emploi d’une augmentation forfaitaire de son IFSE de 500 € 
brut/an, soit 41,66 € brut/mois, à compter de la date d’affectation sur son 
nouvel emploi (dans la limite du plafond réglementaire de l’IFSE de son 
emploi d’affectation). 
 

Pour le calcul des 3 années d’affectation, sont pris en compte tous les 
congés relevant de la position d’activité (sauf le congé de longue durée). 
 

Le temps passé en mise à disposition sortante est pris en compte pour 
calculer les 3 années d’affectation sur l’emploi d’origine. 
 

Le temps passé en congés parental ou en disponibilité n’est pas pris en 
compte pour calculer les 3 années d’affectation sur l’emploi d’origine. 
 

Lorsqu’un agent effectue une mobilité sur un emploi (avant les 3 années 
d’affectation) relevant du même groupe IFSE, le montant de son IFSE est 
maintenu. 

 
Les CMG ou SPAC notifie à l’agent le groupe IFSE du nouvel emploi par arrêté d’affectation. 

 

 Situation particulière 
 

Une durée de séjour maximum est imposée pour 
certaines affectations dans les territoires d’Outre-Mer 
(Nouvelle-Calédonie, Polynésie et Wallis-et-Futuna), 
pour les fonctionnaires qui n’ont pas leurs centres 
d’intérêts moraux et matériels situés dans le territoire 
où ils exercent leurs fonctions. 
 
Cette durée est de 2 ans avec possibilité de renouveler 
1 seule fois, à l’issue de la première affectation. 
 

Mobilité vers un emploi de même niveau en 
Métropole ou dans un DOM 
 
IFSE majoration de 500 € brut/an, soit 41,66 € 
brut/mois à compter de la date d’affectation sur le 
nouvel emploi, même si l’agent n’a pas été affecté 3 
ans sur son précédent poste (dans la limite du plafond 
réglementaire de l’IFSE du nouvel emploi). 
 
Une majoration de 500 € s’applique si la mobilité 
s’effectue après 2 ans et plus d’affectation, dans les 
Territoire d’Outre-Mer, de Nouvelle-Calédonie et de 
Wallis-et-Futuna). 
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o Mobilité consécutive 

à une suppression de poste 
du fait  
d’une restructuration 

Agents concernés par une opération 
de restructuration (listée par arrêté 
ministériel) dont le poste est 
supprimé  
 
contraints à la mobilité sur un 
emploi relevant du même groupe. 

Majoration de 500 € brut/an soit, 
41,66 € brut/mois, à compter de la date 
d’affectation sur le nouvel emploi, en 
cas de mobilité sur un poste de même 
catégorisation, même si l’agent n’a pas 
effectué 3 années d’affectation sur son 
emploi. 

Les CMG ou SPAC notifie à l’agent le groupe IFSE du nouvel emploi par arrêté d’affectation. 

 

 

o Reconfiguration du poste  
sans changement  
de groupe 

En cas de modifications substantielles des fonctions de l’agent (sans 
changement de service) consécutives ou non à une opération de 
restructuration ; aucun changement de groupe. L’employeur doit établir une 
nouvelle fiche de poste. 
 

Toute demande de reconfiguration de poste et de nouvelle fiche de poste doit 
être avant tout validée par le référent employeur ALE auprès du CMG ou SPAC. 
La nouvelle fiche de poste est insérée dans le dossier de l’agent. 
 

Dans cette hypothèse, la modification substantielle des attributions est 
assimilée à une mobilité et doit s’accompagner d’un nouvel arrêté 
d’affectation établi par le CMG ou SPAC. 

 

Les demandes de reconfiguration de poste restent exceptionnelles et réellement justifiées. 
 

Si l’agent a effectué 3 ans sur son emploi initial, 
La mobilité fonctionnelle engendre : 

Une majoration de 500 € Brut/an soit, 41,66 € brut/mois 
à compter de la date d’affectation sur son nouvel 
emploi. 

Le CMG ou SPAC notifie à l’agent le groupe IFSE du nouvel emploi par arrêté d’affectation. 

 
 

o Mobilité sur un emploi du 
groupe supérieur 

 

Agent effectuant une mobilité 
choisie ou subie du fait d’une 
restructuration pour occuper un 
emploi du groupe supérieur 
(du groupe 2              groupe 1) 

IFSE majorée de 1 000 € brut/an soit 
83,33 € brut/mois, à compter de la date 
d’affectation sur le nouvel emploi. 

Le CMG ou SPAC notifie à l’agent le groupe IFSE du nouvel emploi par arrêté d’affectation. 
 

 

o Changement de niveau de 
catégorisation en cours 
d’affectation 

Le changement de groupe, pour un agent en cours d’affectation n’est pas 
possible, sauf si le nouvel emploi est modifié de façon importante. 
 

Dans ce cas, la modification substantielle est assimilée à une mobilité et, par 
conséquent, une nouvelle fiche de poste est établie par l’employeur et le CMG 
ou SPAC doit faire un nouvel arrêté d’affectation mais préalablement la 
demande de modification de groupe et la nouvelle fiche de poste doivent être 
validées par l’Autorité Centrale d’Emploi (ACE). 

 

Le changement de groupe, sans changement d’emploi, doit être exceptionnel et justifié. 
 

Agent changeant de groupe 
vers un groupe supérieur  
(du groupe 2 au groupe 1) 

Une majoration de 1000 € brut/an soit, 83,33 € brut/mois à compter de la date 
d’affectation sur le nouvel emploi. 

Agent changeant de groupe 
vers un groupe inférieur 
(du groupe 1 vers groupe 2) 

IFSE maintenue. 

Le CMG ou SPAC notifie à l’agent le groupe IFSE de son nouvel emploi par un arrêté d’affectation. 
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o Mobilité avec  

changement de périmètre 

 

 Agent relevant du périmètre de l’administration Centrale vers un poste de 
Services Déconcentrés dans la limite du plafond réglementaire de l’IFSE du 
nouvel emploi, son IFSE est : 

 

 Maintenue en cas de mobilité vers un emploi de groupe inférieur 
 

 Maintenue en cas de mobilité sur un emploi de même groupe même si 
l’agent n’a pas effectué ses 3 années d’affectation sur son emploi d’origine 

 
 Majorée, dans la limite du montant moyen du groupe « IFSE » de l’emploi 

d’affectation de 500  brut/an, soit 41,66 € brut/mois, à compter de la date 
d’affectation sur un nouvel emploi relevant du même groupe si l’agent a 
été affecté 3 ans de plus sur son précédent emploi. Ces conditions ne sont 
pas applicables aux agents restructurés. 

 
 Majorée, dans la limite du montant moyen du groupe « IFSE » de l’emploi 

d’affectation de 1000 € brut/an, soit 83,33 € brut/mois, à compter de la 
date d’affectation sur un emploi relevant du groupe supérieur. 

 
Le CMG ou SPAC notifie à l’agent le groupe de son nouvel emploi 

par arrêté d’affectation. 
 

 
 Agent relevant du périmètre de Services Déconcentrés vers un poste de 

l’Administration Centrale dans la limite du plafond réglementaire de l’IFSE 
du nouvel emploi, son IFSE est revalorisée sans prendre en compte la durée 
d’affectation sur l’emploi d’origine 

 

 En cas de mobilité sur un poste de niveau inférieur, dans la limite du 
montant moyen du groupe « IFSE » de l’emploi d’affectation 
Majorée de 1000 € brut/an, soit 83,33 € brut/mois, à compter de la date 
d’affectation sur le nouvel emploi en Administration Centrale ; 

 

 En cas de mobilité sur un poste de même niveau, dans la limite du montant 
moyen du groupe « IFSE »de l’emploi d’affectation 
Majorée de 1500 € brut/an, soit 125 € brut/mois, à compter de la date 
d’affectation sur le nouvel emploi en Administration Centrale ; 

 

 En cas de mobilité sur un poste de niveau supérieur, dans la limite du 
montant moyen du groupe « IFSE » de l’emploi d’affectation 
Majorée de 2000 € brut/an, soit 166,66 € brut/mois, à compter de la date 
d’affectation sur le nouvel emploi en Administration Centrale. 
 

Ce « ticket » d’accès au périmètre de l’Administration Centrale, pour un Adjoint 
Administratif n’est possible qu’une seule fois au cours de sa carrière. 

 

 

 Un Agent en fonction dans un organisme du périmètre de centrale le 1er 
décembre 2014, muté après cette date dans un organisme du périmètre 
des services déconcentrés puis, qui rejoint à nouveau un poste en 
administration centrale ne pourra pas bénéficier du « ticket » d’accès au 
périmètre de centrale. En effet, grâce à la revalorisation du plafond 
indemnitaire, l’agent a bénéficié, lors de sa mobilité en services 
déconcentrés du maintien de son niveau de prime d’administration 
centrale. 
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 Un Agent affecté en administration centrale est muté en services 

déconcentrés puis à nouveau affecté sur un emploi d’administration 
centrale, il convient d’appliquer à cet agent, les «tickets» de mobilités 
classiques. L’IFSE, dans la limite du plafond réglementaire du nouvel emploi 
est, soit : 

 

 Maintenue en cas de mobilité vers un emploi de groupe inférieur 
 Maintenue en cas de mobilité sur un emploi de même groupe même 

si l’agent n’a pas effectué ses 3 années d’affectation sur son emploi 
d’origine 

 

Ces conditions de durée ne sont pas applicables aux agents restructurés. 
 
 Majorée de 500 € brut/an, soit 41,66 € brut/mois, à compter de la date 

d’affectation sur un nouvel emploi relevant du même groupe si l’agent 
a été affecté 3 ans et plus sur son précédent emploi. 
 

 Majorée de 1000 € brut/an, soit 83,33 € brut/mois, à compter de la 
date d’affectation de son nouvel emploi relevant du groupe supérieur. 

 

Le SPAC notifie à l’agent le groupe de son nouvel emploi par arrêté d’affectation. 

 
 

 

o Mobilité  
avant titularisation 
(prolongation de stage)  
ou  
avant intégration dans le 
corps des Adjoints 
Administratifs 
 

Prolongation  
de détachement  

des militaires détachés  
au titre des dispositions  

L 4139-1 à L 4139.3  
du code de la défense 

 
 

En cas de prolongation  
de stage  
avant titularisation 
 
OU  
 
En cas de prolongation  
de détachement  
avant intégration 
 
(militaires recrutés  
via les articles L 4139.1  
à L 4139.3) 
 
Si l’adjoint administratif 
est muté sur un nouvel 
emploi de même niveau, 
son IFSE est inchangée. 
 

En cas de mutation sur 
un emploi de groupe 
inférieur est attribué, à 
l’adjoint administratif, 
le socle indemnitaire,  à 
compter de la date 
d’affectation sur le 
nouvel emploi 
(cf. montant tableau 
paragraphe 
«Recrutement»), 

 
Adjoint administratif 
stagiaire  ou militaire 
en période de 
détachement : 
  
 
Affecté sur un groupe 1 
avec une prolonga-tion 
de stage en groupe 2 : 
 

. subira une baisse de 
1000 € brut/an soit 
83,33 € brut/mois 
d’IFSE à compter de la 
date d’affectation sur 
le nouvel emploi. 

En cas de mutation sur 
un groupe supérieur est 
attribué, à l’adjoint 
administratif, le socle 
indemnitaire, à compter 
de la date d’affectation  
sur le nouvel emploi 
(cf. montant tableau 
paragraphe 
«Recrutement»), 
 
 

 

Dans Ces 3 cas, le CMG ou SPAC notifie à l’agent de son nouvel emploi par arrêté d’affectation. 
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 Le changement de grade pour les Adjoints Administratifs 

 
Changement d’échelon Changement de grade 

Sans incidence sur le montant 
indemnitaire 

AA2 
Promu AA1 

AA1 
Promu AAP2 

AAP2 
Promu AAP1 

Majoration de 
250 € brut/an 

Majoration de 
750 € brut/an 

Majoration de 
750 brut/an 

  CMG ou SPAC promulguera l’arrêté individuel de reclassement dans le nouveau 
grade et répercutera sur le bulletin de salaire, à compter de la prise d’effet de 
la nomination dans le nouveau grade. 

  Pas d’incidence sur le groupe d’IFSE (groupe 1/groupe 2) de l’emploi 
d’affectation. 

 
 

 La promotion de corps 

 
Le RIFSEEP n’étant pas encore applicable au corps des secrétaires administratifs, le montant de prime (attribué sous 
forme de PFR) est applicable aux adjoints administratifs promus Secrétaire Administratif. La catégorisation PFR de 
l’emploi est SA Praticien. 

 

 
 Clause de revoyure quadriennale 

 
L’article 3 du décret 2014-513 prévoit que le montant de l’IFSE fait l’objet d’un réexamen, au moins tous les 4 ans, en 
l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par l’agent. 

 
 
 

Tous types de congés et IFSE 
 

Type de congés  

Congés Annuels 
Congés de maternité 
Congés d’adoption 
Congés de paternité 

 
MAINTIEN dans les mêmes proportions que le traitement, 

Congés Maladie Ordinaires (CMO) 
. Jusqu’à 90 jours d’absence : aucun abattement 
. Au-delà de 90 jours : réduction de 50 %  
  (dans les mêmes conditions que le traitement)  

Congé Longue Maladie (CLM) 
Congé Longue Durée (CLD) 

IFSE SUSPENDUE INTEGRALEMENT 
 
Par contre, l’agent en CMO est placé rétroactivement en CLM 
ou CLD, conserve la totalité des primes qui lui ont été versées 
(article 2 du décret n° 2010-997 du 26 août 2010). 

Temps Partiel Thérapeutique (TPT) 
Le montant des primes est au prorata de la durée effective de 
service en TPT. 
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Congé suite à un accident de service 
Congés Maladie Ordinaires (CMO) Plein traitement et totalité de l’IFSE 

Congés Longue Durée (CLD) 

Plein traitement pendant 5 ans et demi traitement pendant 3 
ans 
IFSE suspendue pendant le CLD ; 
 

 

Temps Partiel Thérapeutique (TPT) 
IFSE au prorata de la durée effective des services de l’agent 
placé en TPT. 

 
 

 Réintégration suite à un Congés de Maladie 
 

Réaffectation sur emploi d’origine 
IFSE conservée et catégorisation inchangé 
Mais 
Proratisé si reprise en temps partiel. 

Affectation sur un nouvel emploi ou si l’emploi est 
reconfiguré 

IFSE évolue dans les mêmes conditions que la mobilité interne. 

 
 

Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
 

 

Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) est lié à l’engagement professionnel  et à la manière de servir. Il est 
attribué annuellement et peut faire l’objet d’un ou deux versements mais il n’est pas reconductible d’une année sur 
l’autre. 
 

Le CIA dépend exclusivement des mesures catégorielles annuelles. 
 

S’il n’y a pas de crédit inscrit au budget annuel du ministère de la défense, il n’y aura donc pas de CIA. 
 

                   ********   
 

 

   Commentaires Force Ouvrière concernant le RIFSEEP 
 
 

 
Force Ouvrière réaffirme son opposition à ce nouveau régime car ce dernier est lié à la fonction et non au corps 
et grade. 
 

Force Ouvrière rappelle que ce régime indemnitaire est gelé pendant 4 ans et c’est seulement au bout de 4 ans 
que l’IFSE peut être revue, éventuellement (mobilité, changement de grade, changement de poste). 
 

En clair, donc, pas d’évolution de poste  →  pas d’évolution de l’IFSE. 
 

 Revendications FORCE OUVRIERE 
 

 Maintien et amélioration du statut général et statuts particuliers 
 Augmentation de 80 % du point d’indice et attribution de 50 points d’indice sur l’ensemble de la grille 
indiciaire 
 Intégration des primes dans le traitement. 
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IFSE 
. Adjoints Administratifs du ministère de la défense 

 

  Principes généraux 
 

Position administrative Montant de l’IFSE 
Page 
Livre

t 
 

Cas 
n° 1 

Détachement entrant  
et intégration directe  

dans le corps des adjoints 
administratifs de la défense 

Est égale au socle IFSE du ministère de la Défense si IFSE du 
ministère d’origine > socle IFSE Ministère de la Défense 

4 
Est égale à l’IFSE du ministère d’origine si IFSE du ministère 
d’origine < socle IFSE du ministère de la Défense 

 

Cas 
n° 2 

Position Normale d’Activité 
(PNA) Entrante 

Agent d’un autre ministère 
géré par ministère d’origine 

Si Ministère d’Origine n’applique pas encore le RIFSEEP 
Le CMG ou SPAC applique l’IFSE décidée par DRH-MD/RSSF 

5 

Si ministère d’origine applique le RIFSEEP (idem cas n° 1) 

 
Cas 
n° 3 

Mise à Disposition Sortante 
(MAD) 

Perçoit sa rémunération comme s’il était au ministère de la 
Défense 

5 

 

Cas 
n° 4 

Réintégration après un 
détachement sortant 

(PNA Sortante) 

Emploi de même 
groupe 

Si réintégration avant 3 années : 
 

IFSE = montant IFSE avant détachement 
Si < au montant de primes perçues dans le 
ministère de détachement 

6 
et 7 

Si réintégration après 3 années : 
 

IFSE = montant IFSE avant détachement  
+ 500 € brut/an 

Emploi de groupe 
supérieur 

IFSE = montant IFSE avant détachement 
+ 1000 € brut/an 

Emploi de groupe 
inférieur 

IFSE = montant IFSE avant détachement 
Si < au montant de primes perçues dans le 
ministère de détachement 

I N D E X 

Nous contacter 
N’hésitez pas à nous  

appeler pour obtenir des 

informations 

supplémentaires sur nos 

services et produits  

Northwind Traders 

Ligne d’adresse 

Ville, Code postal, Pays 

(555) 555-0123 

xyz@example.com 

Visitez notre site web : 

www.northwind.com 

Nous contacter 
N’hésitez pas à nous  

appeler pour obtenir des 

informations 

supplémentaires sur nos 

services et produits  

Northwind Traders 

Ligne d’adresse 

Ville, Code postal, Pays 

(555) 555-0123 

xyz@example.com 

Visitez notre site web : 

www.northwind.com 
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Cas 
n° 5 

Réintégration après un 
congé parental, d’Education 

ou disponibilité 

Affectation sur 
l’emploi d’origine 

Après le 1er/12/2014 
IFSE = niveau initial 

7  
et 8 

Avant le 1er/12/2014 
L’IFSE est soumise à l’appréciation du 
référent employeur ou ALE 

Affectation sur un 
nouvel emploi 

Si emploi du groupe 2 : 
L’IFSE = socle IFSE ministère de la Défense 
Si emploi du groupe 1 : 
L’IFSE = l’IFSE d’origine + 1000 € brut/an 

 

Cas 
n° 6 

Affectation à l’issue d’un 
congé de restructuration  

sur un emploi 

de Groupe 
supérieur 

IFSE est majorée de 1000 € brut/an 

8 
de Groupe 
Identique 

IFSE est majorée de 500 € brut/an  

de groupe 
inférieur 

IFSE est maintenue 

 

Cas 
n° 7 

Affectation à l’issue d’une 
affectation à l’étranger avec 

IRE 

Avant 3 années 
à l’étranger 

IFSE = IFSE avant son départ à l’étranger 

8 

Après 3 années 
à l’étranger 

IFSE = montant IFSE avant son départ 
+ 500 € brut/an 

Si Groupe 
Supérieur 

IFSE = montant IFSE avant son départ 
+ 1000 € brut/an 

Si groupe inférieur IFSE = IFSE avant son départ à l’étranger 

 
  Évolution des montants 

 

Situation de l’agent Montant de l’IFSE 
Page 
Livret 

 

Cas 
n° 1 

Mobilité sur un emploi 
de groupe inférieur 

L’IFSE du groupe 1 est maintenue 10 

 

Cas 
n° 2 

Mobilité sur un emploi  
de même groupe sans 

changement de périmètre 
L’IFSE du groupe est maintenue 10 

 

Cas 
n° 3 

Mobilité non liée aux 
restructurations 

Si affectation après 3 années ou plus : 
L’IFSE = montant IFSE + 500 € brut/an 

10 

 

Cas 
n° 4 

Mobilité consécutive  
à une suppression de poste 

du fait d’une restructuration 

Même groupe 
IFSE = montant IFSE + 500 € brut/an 
Même si affectation de moins de 3 ans 

11 Groupe supérieur IFSE = montant IFSE + 1000 € brut/an 

Changement de groupe en cours d’affectation 
Nouvelle fiche de poste validée par l’ACE 

Nous contacter 
N’hésitez pas à nous  

appeler pour obtenir des 

informations 

supplémentaires sur nos 

services et produits  

Northwind Traders 

Ligne d’adresse 

Ville, Code postal, Pays 

(555) 555-0123 

xyz@example.com 

Visitez notre site web : 

www.northwind.com 
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Cas 
n° 5 

Reconfiguration du poste 
sans changement de groupe 

Si < 3 ans 
Nouvelle fiche de poste intégrée au 
dossier de l’agent 11 

Si  3 ans IFSE = montant IFSE + 500 € brut/an 
 

Cas 
n° 6 

Mobilité  
avec changement 

de périmètre  
(AC vers SD) 

Groupe inférieur 
IFSE maintenue si emploi de groupe 
inférieur 

12 
et 13 

Groupe Supérieur IFSE = montant IFSE + 1000 € brut/an  

Affectation 
< 3 ans 

IFSE maintenue si emploi de même 
groupe 

Affectation 

3 ans 
IFSE  = montant IFSE + 500 € brut/an 

 

Cas 
n° 7 

Mobilité  
avec changement 

de périmètre 
 (SD vers AC) 

Groupe inférieur IFSE = montant IFSE + 1000 € brut/an 

12 Groupe identique IFSE = montant IFSE + 1500 € brut/an 

Groupe Supérieur IFSE = montant IFSE + 2000 € brut/an 

Ce « ticket » d’accès au périmètre de l’AC n’est possible 
qu’une seule fois dans la carrière de l’adjoint administratif 

 

Cas 
n° 8 

Mobilité avant titularisation 
. Prolongation de stage avant titularisation 
. Prolongation de détachement (militaires recrutés articles 
L4139.1 à L.4139.3) 

13 

 
Cas 
n° 9 

Changement de grade Promotion AA1    →     AAP2    →    AAP1 14 

 
Cas 

n° 10 
Promotion de corps 

Pas applicable à ce jour 
« s’informer de la mise en place du RIFSEEP des SA » 

14 

 

Cas 
n° 11 

Clause de revoyure 
quadriennale 

Réexamen tous les 4 ans 14 

 
Cas 

n° 12 
Congés de maladie Tous types de congés 

14 
et 15 

 

Cas 
n° 13 

Complément Indemnitaire 
Annuel 

 15 

 

 


